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Le Bilan de compétences  
Pour qui ? Pour quoi ? 

Le bilan commence par vous ... 

Vous vivez une situation difficile au travail pour laquelle 

vous ne trouvez pas seul une issue. 

Vous pensez avoir fait le tour de votre métier et avez 

envie de découvrir de nouveaux horizons. 

Vous souhaitez évoluer en interne ou en externe de 

votre structure . 

Vous êtes contraint de devoir changer d’activité pour 

des raisons qui vous échappent. 

Une démarche … 

Le Bilan de compétences est accessible à toutes et 

tous quelque soit la situation personnelle ou profes-

sionnelle.  

Le bilan de compétences vous aide à identifier vos 

niveaux de compétences, ainsi que vos aptitudes, et 

vous guide dans une démarche d’introspection 

Il vous permet de reconnaître quelles sont vos moti-

vations profondes. 

Il trouve avec vous des voies qui conviennent à qui 

vous êtes et qui correspondent à une demande sur 

le marché du travail. 

Sa durée est de 24 heures dont 16 heures de face à 

face minimum. 

Un cadre légal ... 

Articles L. 1233.71, L. 6313-1, L. 6313-4 et R. 6313-4 à R. 6313-8 du Code du travail. 
Arrêté du 31 juillet 2009 relatif au bilan de compétences des agents de l’État 
LOI n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel 
Décret n° 2018-1330 du 28 décembre 2018 relatif aux actions de formation et aux bilans de compé-
tences 



Le Déroulement 
Comment ?  

Phase d’accueil préliminaire 

Connaître votre parcours. 

Comprendre vos choix professionnels. 

Identifier votre problématique. 

Comment ? Entretien concernant le parcours de vie, tra-

vail d’introspection individuel, confrontation.  
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Phase d’investigation 

Mettre en évidence vos compétences professionnelles et 

personnelles par une analyse approfondie 

Envisager vos valeurs, vos motivations, vos intérêts pro-

fessionnels  

Comment ? Séances individuelles avec le consultant, 

tests de personnalité, d’intérêts professionnels, entre-

tiens spécifiques de questionnement et d’explicitation  
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Elaboration du projet 

Définir un ou plusieurs projets professionnels 

Définir les contraintes et les facteurs de réussite. 

Rechercher une formation. 

Comment ? Séances individuelles avec le consultant, re-

cherches personnelles, mises en situations, fiches mé-

tiers, enquêtes métiers. 

Elaboration de la synthèse  

Validation du projet retenu 

Elaboration du plan d’action 

Remise de la synthèse écrite.  

Comment ? Entretien individuel et mise à plat 

du projet  



Une déontologie  
Et des engagements  

Engagements du consultant et de Pro G Pro 

Le consultant s’engage à ne divulguer aucune information personnelle ou professionnelle rela-

tive aux échanges entre lui et son bénéficiaire. 

Il s’engage à mettre à la disposition du bénéficiaire, toutes ses connaissances, ses expériences, et 

à s’investir dans l’accompagnement. 

Pro G Pro s’engage à respecter les règles de déontologie de sa professionnalité : confidentialité 

totale des échanges, neutralité vis-à-vis du bénéficiaire et de la structure qui l’encadre, et res-

pect du consentement. Pro G Pro s’interdit d’utiliser des méthodes d’approche et de contractua-

lisation inadaptées. 

Le consultant peut choisir les méthodes et les modes d’accompagnement qui lui semblent le plus 

approprié, au regard de sa formation, de ses expériences et de ses connaissances. 

Tous les consultants disposent de la formation adaptée soit dans les domaines des Ressources 

humaines, du développement de compétences ou de la psychologie. 

Engagements du bénéficiaire  

Le bénéficiaire qui s’engage dans le bilan de compétences doit s’investir et s’impliquer durant le 

parcours ; Il doit s’engager notamment :  

• A mener des recherches et des préparations individuelles entre les rendez-vous avec son 

consultant. 

• Rechercher des informations  

• Respecter le planning des rendez-vous 



La certification 
QUALIOPI  

PRO G PRO est certifiée QUALIOPI au titre de l’action de formation du Bilan de Compé-

tences , dont voici le certificat :  


